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CONSEIL D’AGRÉMENT DES PROGRAMMES D’ARCHITECTURE DE PAYSAGE (CAAP)

RAPPORT ANNUEL – ANNÉE UNIVERSITAIRE 2025-2026

Nota : Le rapport annuel indique au CAAP les modifications apportées au programme à l’égard des normes d’agrément, et rend compte des progrès accomplis depuis les dernières recommandations. Le contenu du rapport restera confidentiel. Seules certaines données d’inscription seront publiées dans le rapport annuel de l’AAPC ou communiquées à des chercheurs à des fins statistiques (p. ex. les études sur l’évolution de la profession).

Université : 

Programme : 

PARTIE 1 : INFORMATIONS SUR LES ÉTUDIANTS ET LES ANCIENS ÉLÈVES

	Répartition des étudiants - Année universitaire en cours
	MAP
	BAP

	Nombre d’étudiants
	
	

	% Canadien, % International
	
	

	% homme, % femme, % non-binaire
	
	

	Finissants – Année universitaire en cours
	
	

	Nombre de diplômés en 2025-2026
	
	



Nombre d’étudiants :
	Année
	  2023/24
	2024/25
	2025/26
	Variation en %
	2023/24
	2024/25
	2025/26
	Variation en %

	Program.
	nombre 
	nombre 
	nombre 
	année
	nombre 
	nombre 
	nombre 
	année

	
	d’étudiants
	d’étudiants
	d’étudiants
	précédente
	d’étudiants
	d’étudiants
	d’étudiants
	précédente

	
	MAP
	MAP
	MAP
	MAP
	BAP
	BAP
	BAP
	BAP

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	1re 
	
	
	
	
	
	
	
	

	2e 
	
	
	
	
	
	
	
	

	3e 
	
	
	
	
	
	
	
	

	4e 
	
	
	
	
	
	
	
	



Expliquer toute particularité. Fournir des informations et des observations pertinentes (p. ex. grand nombre de transferts, augmentation des étudiants adultes).
Ajouter le BAP, si c’est pertinent.

Informations sur les anciens élèves 
Fournissez des statistiques sur le nombre d'étudiants ayant obtenu un diplôme au cours des trois dernières années. Expliquez les anomalies.

	Programme
	2023-2024
	2024-2025
	2025-2026

	
	
	
	



Remarque : inclure le nombre total de diplômés pour l'ensemble de l'année universitaire.



PARTIE 2 : MISES À JOUR RELATIVES AUX NORMES CAAP

Norme 2 : Autonomie, gouvernance et administration du programme

Consigner tout changement dans l'organisation ou l'administration du programme susceptible d'avoir une incidence sur le contenu ou la prestation du programme d'architecture de paysage, y compris son autonomie et sa visibilité au sein de l'université.
	



Norme 3 : Programme d'études

Énumérez tous les changements apportés à l'offre de cours ou aux exigences et fournissez une explication pour ces changements.

	



Activités parascolaires

Résumez les activités parascolaires qui ont enrichi votre expérience éducative (p. ex. projets communautaires, expositions, conférenciers invités).
	



	Date
	Événement
	Nom de l'invité
	Affiliation
	Titre de la conférence

	
	
	
	
	



Contributions externes au programme accrédité (dans le cadre de cours)

	Numéro du cours
	Nom du cours
	Date
	Nom de l'invité
	Affiliation
	Titre de la conférence ou contribution (par exemple, membre du jury)

	
	
	
	
	
	



Norme 5 : Corps enseignant

Corps professoral (année en cours) :
	Membre professoral    (liste complète)
	BSLA/BAP
	MAP
	Ph.D.
	Constituante de l’AAPC
	Autres inscriptions professionnelles

	Corps professoral permanent
	
	
	
	
	

	Professeur
	
	
	
	
	

	Professeur agrégé
	
	
	
	
	

	Professeur adjoint
	
	
	
	
	

	Corps enseignant contractuel 1
	
	
	
	
	

	Temps plein
	
	
	
	
	

	Temps partiel
	
	
	
	
	

	Chargé de cours ou assistant 2
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	


1. Les enseignants contractuels sont des professeurs invités et des enseignants recrutés pour une période déterminée (généralement de 2 à 5 ans).
2. Les chargés de cours ou assistants sont recrutés pour donner un ou deux cours par année ou assister un enseignant. Le contrat est généralement de courte durée.

Actualités professorales 
Documenter toute actualité pertinente sur le corps professoral, notamment :
1. les employés à temps plein qui ont quitté l’établissement (y compris les congés sabbatiques);
2. les modifications importantes des fonctions du personnel en place;
3. les nouveaux employés, nature de la nomination, résumé des fonctions et bref C.V.;
4. mises à jour importantes des C.V. du personnel (p. ex. obtention d’un doctorat); 
5. nouvelles ressources pédagogiques externes (p. ex. nominations de stagiaires et d’assistants).

Professeurs actuels :
	Nom
	Grade
	Changements ou mises à jour

	
	
	



Nouvelles recrues :
	Nom
	Grade
	Nature de la nomination et résumé des fonctions

	
	
	


Remarque : veuillez joindre un bref CV (2 pages) pour les nouvelles recrues.

5. Changements dans l'utilisation des ressources pédagogiques externes (y compris les nominations à temps partiel et auxiliaires).
	



Corps professoral :
Affectation d’enseignement (année courante)

Enseignement : distinguer l’enseignement dans le cadre du programme agréé des autres activités d’enseignement. Inclure uniquement l’ETP pour les enseignants contractuels dans le cadre des fonctions d’un membre professoral.
Recherche : inclure uniquement l’ETP pour la recherche dans le cadre des fonctions d’un membre professoral.
Service : inclure uniquement l’ETP pour les services dans le cadre des fonctions d’un membre professoral.
Administration : inclure uniquement l’ETP pour les activités administratives dans le cadre des fonctions d’un membre professoral. Ne pas inclure les activités administratives ponctuelles (p. ex. visites de conférencier, conseils aux étudiants).


	
	Colonne A
	B
	C
	D
	E
	
	

	Membre professoral
(listez les individus)
	ETP Enseignement 
(proportion d’ETP)

	ETP Recherche
(proportion d’ETP)
	ETP Service
(proportion d’ETP)
	ETP Administratif/
Autre
 (proportion d’ETP)
	ETP Enseignement consacré au programme agréé 2
	ETP total du poste occupé  3

	
	Programme agréé (proportion d’ETP) 
	Autre1 (proportion d’ETP)
	
	
	
	Additionner les colonnes A + C + D + E
	Additionner les colonnes A + B + C + D

	Corps professoral permanent
	

	Professeur 
	
	
	
	
	
	
	

	Professeur agrégé
	
	
	
	
	
	
	

	Professeur adjoint
	
	
	
	
	
	
	

	TOTAL
	
	
	
	
	
	
	

	Corps enseignant contractuel4
	

	Temps plein
	
	
	
	
	
	
	

	Temps partiel
	
	
	
	
	
	
	

	TOTAL 
	
	
	
	
	
	
	

	TOTAL GLOBAL
	
	
	
	
	
	
	


1. Autre comprend l’enseignement hors du programme agréé. Par exemple, s’il s’agit du programme de maîtrise (MAP), enseigner dans le programme de premier cycle fait partie de la catégorie « Autre ». L’enseignement hors du plan de cours n’est pas comptabilisé dans l’ETP Enseignement.
2. ETP Enseignement : L’ETP d’un membre professoral est calculé au prorata de sa contribution au programme agréé.
3. ETP total du poste occupé: Affectation au poste universitaire occupé par un membre du corps enseignant, tel que défini par les normes de l'établissement concerné. Les enseignants à temps plein occupent généralement un ETP de 1,0.
4. Le corps enseignant contractuel sont des professeurs invités et les enseignants nommés pour une période déterminée (généralement de 2 à 5 ans). Ne pas inclure les chargés de cours et assistants (affectations cours par cours) dans cette liste.

Développement du corps professoral :
Conférences du corps professoral (veuillez les énumérer)

	



Autres mises à jour relatives aux normes CAAP :
Numéro et nom de la norme :

	



PARTIE 3 : MESURES PRISES À LA SUITE DES RECOMMANDATIONS AFFECTANT L'AGRÉMENT
Liste des recommandations affectant l'accréditation issues de l'évaluation précédente. Notez les mesures prises pour donner suite à ces recommandations.


	Recommandation 1 :
	

	Mesure : 
	



	Recommandation 2 :
	

	Mesure : 
	



	Recommandation 3 :
	

	Mesure : 
	



	Recommandation 4 :
	

	Mesure : 
	



Ajoutez-en d'autres si nécessaire.

Remarque : il n'est pas nécessaire de répertorier et de signaler les points à améliorer issus de la précédente évaluation d'accréditation. Les programmes peuvent choisir de signaler ceux qu'ils jugent importants. Veuillez vous référer à la numérotation du précédent rapport de l'équipe d'évaluation.


Présenté par :

Date : 
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